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OBJET DU DOSSIER 
DE CONCERTATION

Il a pour objet de communiquer à chacun les éléments de base pour une bonne compréhension de l’organisation 
et de la planification dédiée à la gestion des déchets ménagers à l’échelle régionale et locale. Et plus particulière-
ment, les éléments de contexte du territoire qui ont permis :

• D’arrêter les grandes orientations en matière de politique de gestion des déchets ménagers pour les an-
nées à venir à l’échelle KERVAL, 

• De dessiner les contours d’évolution de l’Unité de Valorisation Energétique (UVE) de Planguenoual, autour 
de ses axes caractéristiques, l’évaluation budgétaire du projet et le calendrier prévisionnel de réalisation. 

Ce dossier présente également la démarche de concertation publique mise en œuvre, les moyens et les outils 
pour y participer.
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EDITO

C e dossier de concertation a comme objectif de présenter, de façon détaillée, le 
projet d’évolution de l’Unité de Valorisation Energétique (UVE) de Planguenoual. 

En préambule à cette volonté de transparence sur les caractéristiques envisagées du 
nouvel UVE, il convient de préciser que ce projet est la résultante d’un long processus 
de deux ans qui a permis de définir les besoins du territoire en matière de traitement 
pour les 20 à 30 ans à venir. Processus de définition des besoins qui se place dans un 
contexte global, en cohérence avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion des 
Déchets Ménagers (PRPGD) et la nécessaire maîtrise de la fiscalité locale.

Un des objectifs phare du Plan Régional est le Zéro Enfouissement d’ici à 10 ans. La 
réduction à la source des déchets est indéniablement le 1er levier à actionner pour y par-
venir, mais il ne sera pas suffisant. Il sera nécessaire de créer des capacités de traitement 
complémentaires sur le territoire breton en substitution aux capacités d’enfouissement 
qui se raréfieront dans les prochaines années. 

Notre syndicat, Kerval Centre Armor, recourt toujours au stockage des déchets (enfouis-
sement), pour environ 15 000 t sur les 220 000 t traitées par an. C’est peu, mais cette 
part d’enfouissement génère des coûts toujours plus conséquents : hausse régulière 
mais importante de la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) et réduction de 
l’offre d’élimination. Cette situation se traduit mécaniquement en augmentation de la 
fiscalité locale relative aux déchets. 

L’ambition partagée du Zéro Enfouissement est un défi majeur pour demain. Cela nous 
impose d’élargir notre réflexion au-delà de notre seul territoire pour envisager des colla-
borations intelligentes de mutualisation et d’optimisation des équipements des uns et 
des autres afin d’apporter des solutions pérennes aux déchets des ménages et des en-
treprises bretonnes. C’est ce que nous avons mis en place notamment, avec le syndicat 
voisin, le SMPRB (Syndicat Mixte du Pays de la Rance et de la Baie).  

C’est dans ce contexte que le contrat d’exploitation de l’usine arrivait à échéance (fin 
2023). Il convenait donc de se poser la question de son avenir à court, moyen et long 
terme. D’autant plus lorsqu’on connaît l’âge de l’usine (datant de 1992) et la nécessité 
de se mettre en conformité avec les derrières exigences règlementaires en matière d’in-
cinération.

Compte tenu de l’ensemble de ces considérations, les élus de Kerval ont choisi de s‘orien-
ter vers la reconstruction totale de l’unité de Planguenoual pour un outil adapté aux 
besoins futurs tant en capacité qu’en qualité de déchets pris en charge. L’objectif avoué 
est bien de réduire à sa portion congrue l’enfouissement de nos déchets locaux, maxi-
miser la production d’énergie produite et maîtriser par là-même, la fiscalité « déchets » 
dans la durée.

Après cette entrée en matière, je vous invite à prendre connaissance du présent dossier, 
réalisé dans le cadre de la concertation publique en cours. J’espère pouvoir faire partager 
aussi largement que possible ce projet structurant pour l’avenir de notre territoire.

Bonne lecture à toutes et tous !

Rémy MOULIN

Président de Kerval Centre Armor
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1. Un contexte législatif et régional qui encadre l’évolution 
des moyens de traitement des déchets

La règlementation en place aujourd’hui en matière de gestion des déchets, vise trois objectifs principaux : 
• La diminution de la production (via l’éco-conception, la prévention), 
• La plus grande maîtrise des impacts, 
• Le traitement par revalorisation : ré-emploi, valorisation matière et recyclage, valorisation orga-

nique et énergétique.

A. Contexte législatif européen et national 

La législation européenne et française

En termes de gestion des déchets, les orientations européennes sont intégrées dans la législation française. 
Ainsi la Loi sur la Transition Energétique et la Croissance Verte (LTECV) d’août 2015 intègre des objectifs 
ambitieux de réduction de 50% des déchets enfouis en centre de stockage (ISDND), à l’horizon 2025.

Le Plan National de Prévention des déchets 2021-2027 a permis d’accentuer les réglementations en matière 
de prévention des déchets, selon des axes stratégiques majeurs : 

• Favoriser l’éco-conception,

• Allonger la durée de vie des produits, 

• Développer le réemploi et la réutilisation, 

• Engager les acteurs publics, 

• Lutter contre le gaspillage. 

Et ce dans l’objectif d’atteindre, d’ici 2030, la réduction de 5% des déchets d’activités économiques, de 15% des 
déchets ménagers et assimilés, de 50% le gaspillage alimentaire.

Code de l’environnement

Il décrit les grands axes stratégiques de mise en œuvre de la gestion des déchets dans les territoires :

• Réduction des déchets en quantité et en toxicité,

• Proximité entre le lieu de production et de traitement des déchets,

• La valorisation des déchets sous forme de matière ou d’énergie,

• L’information du public sur les impacts sanitaires et environnementaux de la production et du traitement 
des déchets

Contexte et planification régionale

Le PRPGD (Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets) de Bretagne, approuvé en mars 2020, s’ap-
plique sur 12 années, jusqu’en 2032. Il oriente la mise en œuvre des politiques de collecte, de traitement et de 
valorisation des déchets déployées par les EPCI de collecte et de traitement.

B. Le PRPGD, une compétence régionale

Depuis la loi NOTRe d’août 2015, la compétence de planification et d’orientation de la gestion des déchets 
incombe aux Conseils Régionaux. 

Les Plans Régionaux de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) sont élaborés en concertation avec 
les acteurs de la gestion des déchets : ils prévoient de doter chaque région d’un Plan régional de prévention et de 
gestion des déchets, qui s’inscrit, par la suite, dans le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement 
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durable et d’Egalité du Territoire (SRADDET)

Des objectifs de solidarité, mutualisation et valorisation

Il intègre les enjeux bretons pour les décliner en des objectifs environne-
mentaux et territoriaux adaptés à la Région 

• Traiter les déchets bretons en Bretagne, arrêt de l’exportation en de-
hors du territoire,

• Réduire l’enfouissement jusqu’à l’éliminer du schéma de traitement 
des déchets d’ici 2035,

• Développer et amplifier la solidarité entre les différents EPCI de trai-
tement des déchets,

• Favoriser et amplifier la valorisation - matière, énergétique - des dé-
chets ménagers.

• Développer la valorisation énergétique haut PCI

Des besoins en traitement Haut PCI (Pouvoir Calorifique Inférieur)

ORIENTATIONS
Dans le respect de la hiérarchie des modes de traitement et dans la trajectoire « zéro enfouissement » en 
2030,

l’objectif est de favoriser la filière de valorisation énergétique haut PCI des déchets résiduels pour les dé-
chets non recyclables tout en optimisant les installations d’incinération présentes sur le territoire (respect 
de l’arrêté d’août 2010 sur la performance énergétique des installations) et dont le contexte du dévelop-
pement et des débouchés de valorisation sont favorables.

La capacité technique des installations d’incinération avec valorisation énergétique de la Bretagne est 
de 671 000 tonnes/an pour un besoin identifié d’environ 700 000 tonnes en 2025 (en tenant compte 
de l’objectif de détourner environ 200 000 tonnes de la filière stockage). A l’échéance du Plan, un parc 
supplémentaire d’environ 5 unités (haut PCI ou CSR) de l’ordre de 40 000 Tonnes chacune permettrait une 
valorisation énergétique de 200 000 Tonnes.

Des capacités techniques supplémentaires seront nécessaires pour la création d’unités à haut PCI (dont 
unité CSR) en lien avec les besoins énergétiques du territoire et en priorité en substitution à des énergies 
fossiles. L’unité sans valorisation énergétique de Plouharnel fait l’objet d’une décision de fermeture et de 
reconversion, ainsi le PRPGD ne fixe pas de limites aux capacités annuelles d’élimination par incinération 
sans valorisation énergétique. 

Le PRPGD a pour principes fondamentaux la mutualisation des outils de traitement, la coopération entre 
les territoires et la reconversion de sites existants.

Extrait de la fiche DMA-DAE (Déchet Ménagers et Assimilés – Déchets des Activités Economiques) du PRPGD relatif au Plan d’Actions. 
Fiche Valorisation énergétique

   Vers une gestion régionale des ressources  

 État des lieux et objectifs  

Mars 2020

 Plan Régional de Prévention et de Gestion   
des Déchets (PRPGD) de Bretagne  
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2. Présentation de Kerval Centre Armor

Le� Armor 
Communauté

Secteur 
Matignon

Dinan Agglomération

Saint-Brieuc
Armor Agglomération

Lamballe Terre et Mer

Loudéac Communauté Bretagne Centre

Création : 1980
Capacité nominale : 14 000 t
Flux éliminés :
Refus de de compostage
Refus de Ti Valo

Création : 1980
Modernisation : 2004 et 2009
Capacité nominale : 16 000 t OMr
10 000 t déchets verts
20 000 t algues vertes
Flux traités : OMr + déchets verts + algues 
vertes + DIB

Création : 2001
Modernisation : 2013 et 2016
Capacité nominale : 45 000 t
Flux traités : Déchets issus 
de la collecte sélective

Création : 2017
Capacité nominale : 60 000 t
Flux traités : encombrants 
+ refus de compostage + refus de tri
+ déchets d’activités économiques

Création : 1991
Capacité nominale : 44 000 t
Flux traités : OMr + DIB

Installation de Stockage
des Déchets Non Dangereux
de Lantic

Unité de Valorisation
Organique de Lantic

Centre de tri
et de valorisation matière
de Ploufragan

Unité de Valorisation
Energétique
de Lamballe Armor

Centre de tri et valorisation
matière & énergie
de Ploufragan

Nous disposons de 24 déchèteries 
sur le territoire. 

Le 1er Janvier 2014 a vu naître un nouvel 
acteur en terme de gestion des déchets 
ménagers : KERVAL CENTRE ARMOR.

2017 marque un nouveau pas dans 
la construction d’une coopération 
intercommunale renforcée, avec la fusion 
de plusieurs communautés de communes 
du périmètre Kerval faisant passer le 
nombre d’adhérents de 11 collectivités à 5.

Au 1er janvier 2020, avec la disparition 
du SMITOM Launay-Lantic, Leff Armor 
Communauté devient membre de droit du 
syndicat.

UNE VALORISATION MAXIMUM 
DES DÉCHETS
Un projet collectif ambitieux qui s’appuie 
sur des principes de bonne intelligence 
environnementale (minimisation du 
recours à l’enfouissement, sensibilisation à 
la prévention des ressources).

Des unités industrielles de traitement 
faisant appel aux dernières technologies 
de pointe en terme de tri.

Une exigence politique plaçant l’humain et 
le local au coeur de ses priorités.

L’objectif de demain est bien de faire en 
sorte que nos déchets ménagers per-
mettent la création durable d’emplois 
et deviennent les futurs ressources du 
territoire (énergie, recyclage).

EXPLOITATION D’UNITÉS DE 
TRAITEMENT
UVE Lamballe Armor : valorisation énergé-
tique par l’incinération des flux d’OMr. 

UVO Lantic : valorisation organique avec la 
production de compost destiné à un retour 
au sol pour les OMr et les déchets verts.

Centre de tri Généris - Ploufragan : valorisa-
tion matière via le recyclage des embal-
lages ménagers.

Centre de tri Ti Valo - Ploufragan : valori-
sation matière et énergie (Combustibles 
Solides de Récupération - CSR) de flux ori-
ginellement orientés vers l’enfouissement.

ISDND Lantic : enfouissement des déchets 
dits «ultimes».

LE TRANSPORT DES 
BENNES DE DÉCHÈTERIES
Gestion de l’ensemble des mouvements de 
bennes vers les filières dédiées.

LA POLITIQUE
 DE SENSIBILISATION
Promouvoir les bons réflexes pour éviter 
la production de déchets et encourager le 
geste de tri auprès des citoyens.

Sensibiliser via nos 2 pôles :

H I S T O R I Q U E O B J E C T I F S A C T I V I T É S

Maison du TRI à Généris - Ploufragan
Tri, recyclage, consommation

Maison de la TERRE de Lantic
Prévention, déchets organiques

141
communes

220 000 tonnes
de déchets collectés

320 000
habitants 24

déchèteries
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3. FOCUS sur l’Unité de Valorisation Energétique de 
Planguenoual

Comme évoqué dans l’infographie, l’Unité de Valorisation Energétique (UVE) de Planguenoual a été 
mise en service en 1992 pour remplacer une décharge d’OMr broyées située sur le même site (Dé-
but 1979 : ≈ 100 000 t de déchets enfouis).

Historique

1992 Mise en route opérationnelle de l ‘usine

2002 Travaux au niveau de la filtration des fumées : 
augmentation de la surface filtrante de 30%.

2007/2012 L’UVE de Lamballe est réglementée par 
un nouvel Arrêté préfectoral en date du 18 janvier 
2007 et par un arrêté préfectoral complémentaire du 
23 décembre 2012

2013 Agrandissement des locaux sociaux

2014 Un préleveur en semi continu de dioxines et fu-
ranes est installé et mis en service

2018 L’UVE est certifiée ISO 50 001

Fiche d’identité

Exploitant :
Suez Environnement 
Marché à échéance : 01/11/2023

Capacité nominale :
44 800 t/an

Flux entrants :
> OMr 

> Déchets des Activités Économiques

Flux sortants :
> Métaux ferreux

> Mâchefers

> Réfiom

14
EMPLOIS

22% DE PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE GRÂCE À LA PRO-
DUCTION ÉLECTRIQUE ENVOYÉE 
SUR LE RÉSEAU.

Chiffres clés

ENVIRON
500 000
EUROS DE RE-
VENTE ÉLEC-
TRIQUE
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L’usine actuelle dispose d’une capacité de traitement autorisé de 44 800 t/an exclusivement pour des ordures 
ménagères résiduelles (OMr). Une presse permet de mettre en balles les OMr pendant les arrêts techniques ou 
lors des pointes estivales pour traiter, ensuite, les stocks pendant la période hivernale.

Du fait de son âge (31 ans), de l’évolution des OMr, ainsi que de l’augmentation du PCI (Pouvoir Calorifique Infé-
rieur), l’usine doit faire face à des arrêts inopinés de plus en plus fréquents.

Type de valorisation réalisé sur site

• Matières :
 - Les mâchefers (résidus solides de la combustion) 6 500 t/an sont valorisés en sous-couches routières 

après maturation et analyse.

 - Les ferrailles extraites des mâchefers (400 à 500 t/an) sont valorisées en aciéries

• Energie : 
 - la chaleur dégagée par la combustion des déchets permet de produire de la vapeur qui fait fonction-

ner un groupe turbo-alternateur (GTA) produisant de l’électricité (12 000 MWh/an). La chaleur résiduelle 
après turbinage n’est pas valorisée.

Traitement des fumées et surveillance

Les fumées issues de la combustion sont traitées par injection de chaux et de charbon actifs afin de fixer et de 
neutraliser les polluants.Elles sont, ensuite, filtrées avant d’être rejetées dans l’atmosphère. Des analyseurs per-
mettent de mesurer en continu la conformité de ce rejet atmosphérique.

Un contrôle environnemental supplémentaire est fait sur les lichens, présents tout autour du site, afin de garantir 
l’absence d’impact dans la durée des rejets atmosphériques.

Production et traitement des REFIOM

L’usine produit environ 1 300 t/an de Résidus d’Epuration des Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères 
(REFIOM) qui sont gérés pour :

• 50% en Installation de Stockage des Déchets Dangereux (ISDD) de Changé appartenant au groupe Séché, 

• 50% en valorisation en comblement des mines de sel en Allemagne.

L’environnement du site

L’UVE se trouve en zone agricole sur une parcelle 
d’une douzaine d’hectares entourée de bois et de 
haies bocagères. Les premières habitations se situent 
à plus de 300 m.

L’accès principal se fait par la RD 791 (axe Lam-
balle-Armor – Saint-Alban) à l’instar de la déchèterie 
de Lamballe Terre et Mer qui jouxte le site de l’UVE.

Aujourd’hui, le flux routier à destination de l’UVE est 
de 10 à 20 camions par jour.

RD 791

UVE de Planguenoual
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4. Des enjeux nationaux et régionaux impactant le niveau 
local

A l’échelle Kerval, un certain nombre de réglementations nationales et/ou de politiques régionales 
telles qu’inscrites dans le PRPGD, ont été intégrées dans la réflexion du futur schéma de traitement 
du syndicat.

Contexte enfouissement

Un des piliers de la politique de gestion des déchets au 
niveau national et régional est la réduction drastique de 
l’enfouissement, mode de traitement le plus impactant 
pour l’effet de serre. Cela se traduit par une augmenta-
tion de la fiscalité sur l’enfouissement et une réduction 
rapide des capacités autorisées. Cet effet ciseau génère 
une inflation des coûts visant à favoriser de nouveaux 
modes de traitement, certes plus vertueux, mais jusqu’à 
il y a peu, plus onéreux. Même avec un niveau faible de 
recours à l’enfouissement, Kerval est significativement 
impacté par ce contexte. 

La mise en place du tri à la source des déchets organiques présent 
dans les OMr

Tous les ménages devront disposer d’une solution permettant de trier les dé-
chets biodégradables à partir du 1er janvier 2024. Les collectivités membres 
de KERVAL en charge de la collecte sont en charge de la mise en œuvre de 
cette disposition et vont proposer des moyens de tri à la source, comme des 
bacs séparés pour une collecte spécifique, un compostage individuel ou col-
lectif...

L’objectif est bien de détourner la majeure partie des 27% de déchets orga-
niques encore présents dans nos poubelles d’OMr (% national – voir infogra-
phie) vers une valorisation adaptée.

Des réglementations contraignantes en matière d’incinération et de tri-compostage des OMr

Pour l’incinération des déchets ménagers, les nouvelles directives européennes (applicables en France à partir 
de fin 2023) sont très ambitieuses en termes de rendement énergétique et de traitement des fumées. Dans le 
cas d’unités de la génération de l’UVE de Planguenoual, elles sont impossibles à atteindre sans investissements 
conséquents. 

Concernant le tri-compostage des OMr, d’ici 2027, les nouvelles règlementations rendront quasi impossible le 
retour au sol de composts issus du tri sur OMr en mélange. Quid de l’avenir du Tri-mécano-Biologique (TMB) de 
Lantic dans ces conditions.

Le développement des nouvelles filières dites à « Responsabilité Elargie du Producteur »

2022-2023 annonce également l’apparition et le développement de nouvelles filières pilotées par des éco-orga-
nismes en charge de la gestion de la fin de vie d’objets/matériaux du quotidien (bâtiment, jouets, sports et loisirs, 

5000 T

10000 T

15000 T

20000 T

25000 T

30000 T

35000 T

40000 T

2020201920182017201620152014

Evolution de notre niveau de dépendance à 
l’enfouissement - Kerval de 2014 à 2020

Notre poubelle d'ordures 
ménagères contient : 
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jardinage et bricolage…). 

Aujourd’hui, ces typologies de déchets sont prises en charge directement par le Service Public de Gestion des 
Déchets Ménagers (SPGD), collecte et traitement, via les OMr, la collecte sélective ou les flux de déchèterie. Les 
éco-organismes peuvent décider, à l’avenir, de gérer ces déchets sans faire appel aux collectivités. 

Etant donné ces enjeux, les élus de KERVAL ont lancé une étude globale « Etat des lieux et Pers-
pectives » en 2021-2022 afin d’amorcer la transition et adapter le futur schéma de traitement 
en conséquence.
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5. L’ambition KERVAL face à ces enjeux

Cette étude se concrétise aujourd’hui à travers un plan d’actions précis qui répond à un certain 
nombre de pré-requis préalablement définis.

A. Un plan d’action qui respecte des fondamentaux au-delà de la 
stricte application de la réglementation et des objectifs du plan :

• Se fixer des objectifs ambitieux de réduction des Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) en bonne intelli-
gence avec les collectivités publiques, membres du syndicat, en charge de la collecte,

• Appliquer à l’échelle locale la trajectoire régionale du « Zéro Enfouissement » 

• Favoriser la coopération territoriale avec les collectivités bretonnes voisines pour plus de complémentari-
tés techniques et d’optimisation financière entre les structures, 

• Maîtriser durablement les coûts de traitement des DMA, afin de stabiliser cette partie de la fiscalité « Dé-
chets » (environ 50% du montant de la fiscalité),

• Préserver et améliorer le patrimoine syndical pour viser l’autonomie de traitement local et éviter la dépen-
dance à des solutions externes, 

• Offrir des solutions pérennes de valorisation aux déchets des activités économiques de notre territoire.

B. Description de la feuille de route

i. L’ambition du territoire en matière de réduction des Déchets Ménagers et Assimilés – 
2022/2040

La Bretagne est une région attractive, en particulier sur ses zones côtières, et elle voit sa population augmen-
ter régulièrement. A l’échelle Kerval, une augmentation de 5,8% de la population entre 2020 et 2040 a été 
prise en compte pour l’élaboration du plan d’action (données INSEE). 

Malgré cette progression attendue, le syndicat a construit son futur schéma de traitement sur la base d’une 
réduction de l’ordre de 10% des Déchets Ménagers et Assimilés (OMr, Collecte Sélective et déchèterie) par 
rapport à 2021.

De façon un peu plus détaillée, la prospective 2030 se carac-
térise par :

• La mise en place progressive de la fiscalité incitative sur l’in-
tégralité du territoire et l’application de la réglementation 
« Bio-déchet » nous permettent d’envisager une baisse de 
l’ordre de 11% de l’OMr,

• Le développement des filières REP devraient avoir un im-
pact, anticipé à hauteur de -15% sur le gisement d’encom-
brants de déchèterie,

• Une réduction de l’ordre de 13% de la quantité de végétaux 
pris en charge, grâce à une politique volontariste de nos ad-
hérents.Autres flux déchèteries

Déchets végétaux

Encombrants
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0

100

200

300

400

500

600

700

20302021

186

610

549

165

79

57

38

143

67

72

56

46

180

70

Prospective évolution 
DMA 2021/2030

en kg/hab/an

����



10

ii. La fermeture du TMB de Lantic

Kerval intègre dans sa réflexion, les nouvelles préoccupations de la diffusion des micro-plastiques dans l’en-
vironnement via les composts issus du tri des OMr. Afin de respecter ces directives, il est envisagé d’arrêter 
l’activité de tri-compostage des OMr à Lantic en 2027.

C. La trajectoire Zéro Enfouissement à l’échelle syndicale

Le syndicat dispose d’un ratio d’enfouissement plutôt bas des résiduels de DMA, autour de 9% en 2021, alors que 
la moyenne française se situe plutôt autour de 25%...

Afin de s’inscrire dans la trajectoire Zéro Enfouissement sur son territoire, Kerval se propose d’adopter les orien-
tations suivantes :

i. Création d’une nouvelle UVE sur Planguenoual dite à Haut PCI

Aujourd’hui, la seule alternative crédible à l’enfouissement pour la prise en charge d’un déchet résiduel reste 
l’incinération. Toutefois, en raison du caractère particulièrement calorifique de ces typologies de déchets, il 
convient de disposer d’une technologie dite à haut PCI ce qui n’est pas le cas de l’UVE actuelle.

Le plan d’action KERVAL 2023-2030 envisage donc la création d’un équipement de ce type sur le site de 
Planguenoual pour 2027-2028. Il prendra en charge la très grande majorité des déchets résiduels produits par 
le syndicat, afin d’atteindre un taux maximum de 2% des DMA enfouis en 2030.  

ii. Mise en place d’une coopération avec le SMPRB pour la prise en charge de 50% des OMr de 
KERVAL

Cette nouvelle destination de l’UVE de Planguenoual, ainsi que la fermeture du TMB de Lantic à l’horizon 2027, 
implique que le syndicat dispose d’une solution pour le traitement d’une partie des OMr produite sur la zone.

C’est pourquoi, une coopération publique-publique a été signée en 2022 avec le Syndicat Mixte des Pays de la 
Rance et de la Baie (SMPRB) afin que leur UVE de Taden prenne en charge, dès 2027, et cela pendant 21 ans 
l’équivalent de 24 000 t d’OMr issues de Kerval. Parallèlement, le SMPRB envoie depuis le 1er janvier 2023 
près de 10 000 t de collecte sélective de son territoire sur le site de GENERIS, un partenariat de long terme 
bénéfique aux deux structures sur le volet politique et technico-économique.

iii. Enfouissement des ultimes sur l’ISDND de Lantic avec baisse de la quantité annuelle enfouie

Le site de Lantic dispose aujourd’hui d’une Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux (ISDND) dis-
posant d’une capacité autorisée de 14 000 t/an. L’objectif du présent plan d’action est de pérenniser cette 
installation pour les déchets résiduels ou « ultimes » issus des DMA Kerval qui ne peuvent pas techniquement 
être dirigés vers l’incinération, de par leurs propriétés (refus lourds non valorisables - quasi inertes).

Cette décision garantit la pleine indépendance du syndicat en matière d’enfouissement externe et permet à la 
structure de réduire à moins de 3 000 t/an, les déchets ultimes qui y seront stockés.

DOSSIER DE CONCERTATION
Projet d’évolution de l’Unité de Valorisation Energétique de Planguenoual
Avril - Mai 2023
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D. Comparaison Schémas de traitement 2022 – 2030

De façon simplifiée, ici seront présentés les schémas des flux 2021 et le projeté 2030 :
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6. Descriptif du projet d’évolution de l’UVE de Planguenoual

Les axes de la réflexion

A. Le type de marché envisagé

Kerval envisage de réaliser ce projet dans le cadre d’une délégation de service public (DSP) :

•  L’investissement très lourd (+ de 100 millions d’€) est porté par le délégataire et ne vient pas obérer les 
finances de la collectivité,

• Le tarif de traitement des déchets de la collectivité est garanti pour toute la durée du contrat (20 ans),

• Les recettes des déchets extérieurs apportés par le délégataire viendront atténuer le coût appliqué aux 
tonnages de la collectivité.

B. Evolution de la capacité de traitement 

La capacité envisagée est de 80 000 t.

• Les déchets apportés par Kerval représentent 47 000 t : 28 500 t d’OMr et 18 500 t de refus haut PCI

• Les déchets apportés par le délégataire sont situés entre 30 000 t et 35 000 t.

Ce dimensionnement tient compte des aléas possibles dans la gestion des déchets entre les syndicats, avec la 
possibilité de ré-internaliser, à terme, les tonnages aujourd’hui sous convention de coopération.

C. Environnement (traitement des fumées, gestion des eaux) :

Cette reconstruction permettra de doter cette nouvelle usine des dernières technologies en matière de trai-
tement des fumées, comme le traitement des oxydes d’azote par voie catalytique, plus performantes que les 
équipements actuels.

Cette reconstruction sera l’occasion de repenser la gestion des eaux sur l’ensemble du site pour le rendre aussi 
indépendant que possible, tout en recyclant en interne la totalité des eaux polluées (objectif Zéro rejet).

D. Une valorisation énergétique amplifiée :

La production d’électricité sera multipliée par 4 grâce à la conjugaison des augmentations de la capacité de 
l’usine, du pouvoir calorifique des déchets et de l’efficacité accrue d’un GTA de dernière génération.

Cette nouvelle usine, en donnant de la visibilité dans le temps, permettra de développer la valorisation thermique, 
qui n’existe pas sur l’usine actuelle. Elle améliorera ainsi la performance énergétique globale tout en favorisant la 
création locale d’emplois.

E. Calendrier de réalisation

La procédure de consultation sera lancée au cours du 3e trimestre de cette année, pour une attribution et un 
choix du délégataire fin 2024. La nouvelle Unité de Valorisation Energétique devrait être opérationnelle courant 
2028.

2023 2024 2025 2026 2027 2028
Passation de contrat

Études/Autoris. d’exploit.

Contrat Délég. Service Publ.
Travaux

Fin essais
et Mise en Service 

Industrielle
Mi - 2028
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7. L’information et la participation du public

La concertation préalable, mise en place par Kerval, autour du projet de modernisation de l’Unité 
de Valorisation Energétique de Planguenoual, a pour objectif d’informer le public sur les don-
nées disponibles et sur la réflexion engagée, afin de recueillir les interrogations, observations, 
remarques, et d’identifier des propositions nouvelles en vue d’enrichir ce projet.

La concertation doit ainsi permettre une information, un temps d’écoute des remarques, des échanges et débats 
sur la réalisation du projet de modernisation.

Le périmètre de la concertation englobe la totalité du territoire de Kerval.

La concertation publique a lieu :

du lundi 17 avril - 14h00 
au mercredi 17 mai à 17h00

A. Les moyens d’information

Un dossier de concertation

 Il permet de s’informer sur la gestion des déchets sur le territoire de Kerval et de connaître les éléments impor-
tants liés au projet de modernisation de l’Unité de Valorisation Energétique de Planguenoual. Il est disponible à la 
consultation, au siège de Kerval, au sein des EPCI membres de Kerval, dans les mairies de tenue des permanences, 
sur le site internet de Kerval (www.kerval-centre-armor.fr).

Une journée Portes Ouvertes

Elle permet de visiter l’Unité de Valorisation Energétique, via un parcours pédagogique. Une réunion d’information 
permettra également de s’informer sur le traitement et la valorisation des déchets actuels. 

Elle a lieu le samedi 13 mai, de 9h00 à 12h30.

B. Les espaces de concertation

Des permanences 

Elles permettent de venir rencontrer une personne, de consulter le dossier de concertation, de déposer des pro-
positions, des remarques sur le registre à disposition. Elles ont lieu le :

Permanences Mercredi 26 avril :
Hôtel de Ville de Lamballe-Armor de  14h à 17h 

Permanences Vendredi 28 avril :
Mairie Andel de 9h à 12h

Permanences Mardi 2 mai : 
Mairie Saint Aaron de 9h à 12h 

Mairie Planguenoual de 14h à 17h

Une réunion publique
Programmée le :

Jeudi 4 mai, à 18h30, à la salle des fêtes de Planguenoual.
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C. Les outils de participation

Des registres

Disponibles au siège de Kerval, des EPCI adhérents, dans les mairies où se tiennent les permanences (Andel, 
ville de Lamballe, Saint-Aaron, Planguenoual). Ils sont accessibles à toute personne souhaitant y inscrire des 
remarques, propositions, etc.

Une page internet 

Un espace de dépôt de commentaires, propositions, remarques, est accessible 
sur le site internet de Kerval, après identification : 

https://www.kerval-centre-armor.fr
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GLOSSAIRE

UVE : Unité de Valorisation Energétique des déchets 

ISDND : Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux

ISDD : Installation de Stockage des Déchets Dangereux

SPGD : Service Public de Gestion des Déchets

OMr : Ordures Ménagères résiduelles

DMA :  Déchets Ménagers et Assimilés

PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets Ménagers

SRADDET : Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et d’Egalité des Territoires

Loi NOTRe : Loi portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe) Promulguée le 7 août 
2015,

 

LTCV : Loi de Transition énergétique pour la croissance verte (2015)

GTA : Groupe Turbo-Alternateur qui produit l’électricité

DAE : Déchets des Activités Economiques

REFIOM : Résidus d’Epuration des Fumées d’Incinération des Ordures Ménagères



Pour plus d’information,
N’hésitez pas à contacter le syndicat KERVAL, 

au 02 96 52 40 20

ou par mail à communication@kerval-centre-armor.fr

Merci d’avoir pris connaissance du projet.
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